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Article 65 (2ème paragraphe) - « Le ministre des finances 
donne son avis sur la base d’un rapport du comité». 

Article 68 (2ème paragraphe) - « Le ministre des finances 
accorde son approbation sur la base d’un rapport du comité 
qui se charge d’en informer l'intéressé  ». 

Article 113 (2ème paragraphe) - « Le recouvrement des 
amendes prévues par le présent article est effectué au 
moyen d'un état de liquidation arrêté par le Ministre des 
Finances sur proposition du comité ».  

Art. 5 - Le troisième paragraphe de l’article 67 du code 
des assurances est complété par l'expression suivante : « et 
sera ratifiée par décret ».    

Art. 6 - Il est inséré au code des assurances promulgué 

par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 des articles 50 bis, 50 ter 

et  113 bis ainsi rédigés : 

Article 50 bis - « L'octroi de l'agrément à des entreprises 
étrangères n'est pas subordonné à l'obtention de la carte de 
commerçant prévue par le décret-loi n° 61-14 du 30 août 
1961 relatif aux conditions d’exercice de certaines activités 
commerciales ." 

Article 50 ter - «Les entreprises d’assurance et les 
entreprises de réassurance sont tenues d’informer le 
ministre des finances de toute désignation qu’elles 
projettent de faire au sein de leurs conseils d’administration 
ou de leurs conseils de surveillance ou de leurs directoires 
ou de leurs principaux dirigeants tout en fournissant un état 
détaillé de leurs compétences et expériences. 

Le ministre des finances peut s’opposer à cette 
désignation dans un délai maximum d’un mois à partir de la 
date de cette notification s’il constate un défaut de 
compétences et d’expérience nécessaires chez l’une des 
personnes mentionnées au paragraphe précédent .  

Les dossiers d’information sont adressés au comité qui 
procède à leur examen et les soumet au ministre des 
finances, le comité est habilité à cette fin à réclamer tous les 
renseignements et documents qu’il juge nécessaires ».   

Article 113 bis - « Il est interdit à toute entreprise 

d’assurance de subordonner son acceptation de toute 

demande d’assurance de responsabilité civile prévue par 

l’article 110 du présent code à la souscription de garanties 

supplémentaires couvrant tout autre risque. 

Lorsqu’il est prouvé qu’une entreprise d’assurance 
subordonne son acceptation de demande d’assurance 
obligatoire à la souscription de garanties supplémentaires 
conformément aux dispositions du premier paragraphe de 
cet article, celle-ci sera redevable d'une amende de cinq 
mille à trente mille dinars, et ce, nonobstant les amendes 
qui peuvent être prononcées à titre individuel contre ses 
intermédiaires en infraction et qui varient entre mille et dix 
milles dinars. 

 Le recouvrement des amendes prévues par le présent 

article est effectué au moyen d'un état de liquidation arrêté 

par le ministre des finances sur proposition du comité.  

Art. 7 - Sont abrogées, les dispositions antérieures et 

contraires à la présente loi, notamment les dispositions du 

dernier paragraphe de l'article 61 et l’article 94 du code des 

assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992. 

Art. 8 - Les cadres et agents du ministère des finances 
exerçant au comité général des assurances actuel sont 
obligatoirement mis à la disposition du comité général des 
assurances institué par l’article 177 du code des assurances 
promulgué par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992. 

Art. 9 - Le comité général des assurances actuel 
continuera à exercer les missions qui lui sont attribuées 
jusqu’à la mise en place du comité institué par l’article 177 
du code des assurances . 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 13 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Loi n° 2008-9 du 11 février 2008, modifiant et 
complétant la loi d’orientation n°2002-80 
du 23 juillet 2002, relative à l’éducation et à 
l’enseignement scolaire (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés et la chambre des conseillers 

ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions des 
articles 22, 23, 24, 25, 26, 27, 29, le dernier paragraphe de 
l’article 32 et les articles 35 et 61 de la loi d’orientation n° 
2002-80 du 23 juillet 2002 relative à l’éducation et à 
l’enseignement scolaire et remplacées comme suit : 

Article 22 (nouveau) - La durée de l’enseignement de 
base est de neuf (9) ans répartie en deux cycles 
complémentaires : 

- le cycle primaire : d’une durée de six (6) ans, a pour 
objectif de doter l’apprenant des instruments d’acquisition 
du savoir, des mécanismes fondamentaux de l’expression 
orale et écrite, de la lecture et du calcul, de se doter des 
compétences de communication dans la langue arabe et au 
moins dans deux langues étrangères . Il vise en outre, à 
aider l’apprenant à développer de son esprit, son 
intelligence pratique, sa sensibilité artistique et ses 
potentialités physiques et manuelles, ainsi qu’à son 
éducation aux valeurs de citoyenneté et aux exigences du 
vivre ensemble. 

- le cycle préparatoire : d’une durée de trois (3) ans, a 
pour objectif de doter l’apprenant des compétences de 
communication dans la langue arabe et au moins dans deux 
langues étrangères, et de lui faire acquérir les connaissances 
et les aptitudes requises dans les domaines scientifiques, 
techniques, artistiques et sociaux permettant l’intégration 
dans l’enseignement secondaire, la formation 
professionnelle ou l’insertion dans la société.   

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 

séance du 29 janvier 2008. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 

séance du 7 février 2008. 
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Article 23 (nouveau) - Une formation en alternance dans 

les centres de formation professionnelle et dans les 

entreprises économiques peut être organisée, en cas de 

besoin, au profit des élèves du cycle préparatoire, dans le 

cadre du partenariat entre le ministère chargé de l’éducation 

et le ministère chargé de la formation professionnelle et les 

ministères concernés, conformément à des modalités fixées 

par arrêté du ministre chargé de l’éducation et du ministre 

concerné. 

Article 24 (nouveau) - Sont enseignées en langue arabe, 
dans les deux cycles de l’enseignement de base, les 
disciplines sociales, scientifiques, techniques et artistiques. 
Néanmoins, une ou plusieurs langues étrangères peuvent 
être utilisées dans tous les cycles de l’enseignement.  

L’organisation de l’enseignement de base, les 
programmes et la grille horaire sont fixés par décret. 

Le système d’évaluation et de passage dans ce cycle 
d’études est fixé par arrêté du ministre chargé de 
l’éducation. 

    Article 25 (nouveau) -  L’enseignement secondaire est 

ouvert à tous les élèves du cycle préparatoire répondant aux 

conditions de passage à ce cycle, conformément à des 

conditions et critères fixés par arrêté du ministre chargé de 

l’éducation.  

    Article 26 (nouveau) - L’enseignement secondaire est 
d’une durée de quatre (4) ans.  

L’enseignement secondaire vise à doter l’élève, en plus 
d’une culture générale solide, d’une formation approfondie 
dans l’un des champs du savoir ou d’une formation 
spécialisée dans une branche spécifique lui donnant la 
possibilité de poursuivre ses études dans le cycle 
universitaire, l’intégration dans la formation professionnelle 
ou l’insertion dans la vie active. 

Sont fixés par décret, l’organisation de l’enseignement 

secondaire, ses programmes, la grille horaire, ainsi que le 

système d’orientation. Est fixé par arrêté du ministre chargé 

de l’éducation, le système d’évaluation et de passage dans 

ce cursus d’études. 

Article 27 (nouveau) - Une formation en alternance dans 
les centres de formation professionnelle et dans les 
entreprises économiques peut être organisée, le cas échéant, 
en faveur des élèves du cycle de l’enseignement secondaire, 
dans le cadre du partenariat entre le ministère chargé de 
l’éducation et le ministère chargé de la formation 
professionnelle  et les ministères concernés, conformément 
à des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’éducation et du ministre concerné. 

De même, les apprenants qui suivent une formation 
dans les centres de formation professionnelle peuvent 
s’inscrire dans les lycées pour suivre les cours les préparant 
à l’examen du baccalauréat, conformément à des conditions 
fixées par arrêté du ministre chargé de l’éducation. 

Article 29 (nouveau) - Les études sont dispensées au 
sein des établissements éducatifs et de formation  publics et 
privés suivants : 

- établissements et espaces spécialisés en éducation 
préscolaire, 

- écoles primaires, 

- collèges, 

- collèges pilotes, 

- lycées, 

- lycées pilotes, 

- établissements d’éducation et de formation à distance. 

 Article 32 (dernier paragraphe nouveau) - Les 
établissements scolaires publics peuvent, dans le cadre du 
projet de l’école, bénéficier d’une marge de liberté au 
niveau des rythmes scolaires, de l’évaluation continue et la 
répartition des contenus d’enseignement, dans le cadre des 
critères et normes nationales en la matière. 

Article 35 (nouveau) - Les collèges et les lycées, toutes 
catégories incluses ainsi que les établissements de 
l’éducation et de la formation à distance sont des 
établissements publics à caractère administratif dotés de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière et dont le 
budget est rattaché, pour ordre, au budget de l'Etat. 

Article 61 (nouveau) - Au terme de l'enseignement du 
cycle préparatoire, tout élève qui le désire peut passer un 
examen national en vue de l'obtention du « diplôme de fin 
de l'enseignement de base général» ou du « diplôme de fin 
de l'enseignement de base technique », selon des règles qui 
sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation. 

Art. 2 - Est ajouté à la loi d’orientation n° 2002-80 du 
23 juillet 2002 relative à l’éducation et à l’enseignement 
scolaire, l’article 60(bis) suivant : 

Article 60 (bis) - Au terme de l'enseignement primaire, 
tout élève qui le désire peut participer à un concours 
d’accès aux collèges pilotes, selon des critères fixés  par 
arrêté du ministre chargé de l'éducation. 

Art. 3 - Sont ajoutés au deuxième paragraphe de l'article 
30 de la loi d’orientation n°2002-80 du 23 juillet 2002 
relative à l’éducation et à l’enseignement scolaire, les 
termes « toutes catégories incluses » à insérer directement 
après le terme « les collèges ». 

En outre il est ajouté au quatrième paragraphe du même 
article les termes « dans les collèges pilotes» à insérer 
directement après les termes « le régime des études »   

Art. 4 - Les termes « les écoles primaires, les collèges, 
les lycées, les lycées pilotes et les écoles virtuelles » 
prévues par les paragraphes premiers des articles 31 ,32 et 
33 de la loi d’orientation n° 2002-80 du 23 juillet 2002 
relative à l’éducation et à l’enseignement scolaire, sont 
remplacés par le terme « les établissements éducatifs ». 

Les termes « des écoles virtuelles » prévus par l’article 
36 de la loi d’orientation n°2002-80 du 23 juillet 2002 
relative à l’éducation et à l’enseignement scolaire sont 
remplacés par les termes « des établissements de 
l’éducation et de la formation à distance ». 

Art. 5 - Sont abrogées, les dispositions de l’article 28 de 
la loi d’orientation n° 2002-80 du 23 juillet 2002 relative à 
l’éducation et à l’enseignement scolaire. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 11 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 


